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ARRETE n° 2109 CM du 23 décembre 2015 portant application de la délibération 
n° 92-94 AT du 1er juin 1992 modifiée portant création du compte d’aides 
aux victimes des calamités.

NOR : SGG1501985AC
(JOPF du 23 décembre 2015, n° 55 NS, p. 2195)

Modifié par : 

· Arrêté n° 377 CM du 8 avril 2016 ; JOPF du 15 avril 2016, n° 31, p. 4033
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 92-94 AT du 1er juin 1992 modifiée portant création du compte d’aides aux victimes des calamités ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 décembre 2015,

Arrête :

Article 1er.— Il est institué dans les communes de la Polynésie française touchées par des calamités naturelles déclarées en conseil des ministres, une commission chargée de :

-
valider l’inventaire des sinistres constatés par les agents chargés de conduire les opérations de recensement ;

-
proposer des mesures d’indemnisation à l’égard des personnes privées sinistrées ;

-
proposer une répartition équitable entre toutes les personnes privées sinistrées des secours d’urgence alloués par le pays.

Art. 2.— La commission définie à l’article précédent est ainsi composée :

-
le ministre du logement, président ;

-
le ministre en charge de l’agriculture, membre ;

-
le ministre des affaires sociales, membre ;

-
le ministre de l’équipement, membre ;

-
le(s) maire(s) et le cas échéant le(s) maire(s) délégué(s) de la (des) commune(s) concernée(s) par les sinistres déclarés comme calamité naturelle, membre(s) ;

-
le président de la commission du logement de l’assemblée de la Polynésie française ou son vice-président, membre.

Lorsque l’intérêt l’exige, le président de la commission peut inviter toute personne dont il estime l’avis utile.

La commission délibère sur le rapport et l’ensemble des pièces communiquées à son président, par l’ensemble des équipes de recensement.

La commission se réunit sur convocation de son président, et approuve ses recommandations à la majorité absolue de ses membres présents ou représentés.

Les documents approuvés par la commission sont communiqués, par son président, avec une copie du procès-verbal de réunion, au Président de la Polynésie française.

Le secrétariat de la commission est assuré par l’Office polynésien de l’habitat.

Art. 3.— Dans le cas d’une indemnisation correspondant à une aide à l’amélioration de l’habitat individuel ou à une opération de construction d’un logement en habitat dispersé de type Fare bois, le montant de l’aide est subventionné à hauteur de 100 %. 

Pour les aides à l’amélioration de l’habitat individuel, le montant d’aide comprend le coût des matériaux, le colisage et les frais de transport.

Pour les aides relatives à l’opération de construction d’un logement en habitat dispersé de type Fare bois, le montant d’aide comprend le coût des matériaux, le stockage, les frais de transport, le colisage et la mise en œuvre de la construction.

Les études et travaux de viabilisation de la parcelle privée ou domaniale à bâtir peuvent être pris en charge.

(Alinéas remplacés, Ar n° 377 CM du 08/04/2016, art. 1er) « L’indemnisation visée au 1er alinéa ci-dessus est destinée à des ménages sinistrés dont le revenu mensuel moyen (RMM) ne peut excéder 5 SMIG ».
Art. 4.— Pour la mise en œuvre des aides prévues à l’article 3 du présent arrêté, la rémunération des opérateurs publics en tant que maître d’ouvrage est fixée à 14.5 % du coût de chaque aide attribuée, hors TVA.

Art. 5.— L’arrêté n° 120 SCG du 8 février 1983 portant création du comité territorial des calamités publiques est abrogé. 

Art. 6.— Le ministre du travail, des solidarités et de la condition féminine, le ministre du logement et de la rénovation urbaine, de la politique de la ville, des affaires foncières et du domaine et le ministre de l’équipement, de l’aménagement et de l’urbanisme, et des transports intérieurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 23 décembre 2015.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail, des solidarités


et de la condition féminine,


Priscille Tea FROGIER.


Le ministre du logement


et de la rénovation urbaine,


de la politique de la ville,


des affaires foncières et du domaine,


Tearii ALPHA.


Le ministre de l’équipement,


de l’aménagement et de l’urbanisme,


et des transports intérieurs,


Albert SOLIA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


